RAPPORT CIRCONSTANCIE CHRS / STABILISATION/ CAVA
Nos structures n’arrêtent pas depuis plusieurs années de travailler dans « l’instantanéité » au regard des financements qui fluctuent et deviennent aléatoires. Nos difficultés institutionnelles ne semblent pas comprises par nos autorités qui se contentent de « gérer » au mieux ce secteur AHI, poussées par les politiques publiques, l’AMI, la loi ELAN, le Logement d’abord et bien d’autres textes. L’année 2018-2019 au vu du débat d’orientation des finances publiques voit pour la Mission Cohésion des Territoires une baisse de 6,7%.

La difficulté est que nos institutions ne sont pas « des usines avec des machines et des pièces » mais le lien social entre des citoyens en grande difficultés et ceux qui profitent normalement des bienfaits de notre société.

La stagnation des financements, voir l’optimisation des moyens, objectif louable, précédent la baisse des coûts à la place par l’ENC et ses tarifs plafonds, irréalistes au regard de la typologie des populations accueillies donc des moyens en adéquation, provoquera un malaise et un découragement des personnels et une baisse de la qualité du travail d’accompagnement. 

Bien-sûr, FARE est engagé dans le logement d’abord mais pour cela les bailleurs publics doivent  participer et non pas rejeter la collaboration demandée par l’Etat par la loi AMI.
Convention collective applicable dans FARE Association : Accords collectifs applicables aux CHRS.

Valeur prévisionnelle du point retenu : source SYNEAS (UNIFED, URIOPSS) : 3,77 
Nous avons retenu une inflation de 2%
Au niveau des loyers prévisionnels, nous avons calculé en fonction de l’indice de la construction, sachant que nous avons des appartements en parc public et en parc privé et que la révision se fait à l’anniversaire du bail.

Nous avons un taux moyen sur l’année de : 1,7%
Le taux des charges patronales prévu est de : 42 %
CHRS :

PERSONNEL :
2018, épilogue de 2017 ? 

N’oublions pas le transfert sur l’ensemble des dispositifs FARE des postes de l’AAVA qui ferme au 1er janvier 2019.

La clef de répartition a été choisie en fonction des effectifs de chaque structure : 

AAVA : 1,5546 etp dispatché comme suit :

· CHRS : +0,547etp
· STAB : +0,109etp
· URGENCES : + 0,897etp 
L’ACCOMPAGNEMENT :
2017 a vu défiler un certain nombre de remplaçants sur des postes de surveillants et éducateurs du fait d’absences prolongées (maladie). 

2018 a vu le départ de plusieurs salariés avant septembre, du fait de rupture conventionnelle pour un ancien salarié et deux monitrices éducatrice recrutées l’une en mai 2017 et l’autre en mai 2018 et 3 fins de contrat (CUI-PEC) du fait de la baisse de ces emplois aidés. Après 5 ans d’ancienneté pour ces derniers, il est dommage que des personnels connaissant les fonctionnements institutionnels, et où les personnels et FARE se sont investi par l’adaptation au poste, la formation, ne soient pas reconduits. Il nous a fallu rechercher par CAP-EMPLOI des candidats pour ses postes. Ainsi, un homme et deux femmes qualifiés sont entrés à FARE. Un travail d’adaptation et d’intégration est à refaire.

Rechercher des personnels a posé un certains nombres de difficultés pour adapter aux postes proposés, des candidats pas toujours motivés pour le secteur AHI, car peu expérimenté, mais, comme le demande le ROB, avec des coefficients peu élevés.

Fonctionner pendant quelques mois avec des personnels peu compétents dans les domaines d’intervention du CHRS et du PARSA, a demandé une attention et coordination plus intense pour la direction et les plus anciens de salariés.

Cela, peut être au détriment de prestations institutionnels et provoquer une certaine fatigabilité institutionnelle.

En BP 2018, nous avions proposé 7,54 etp CHRS. Nous arrivons à 8,13 etp pour le BP 2019. Le départ de salariés avec une ancienneté et le transfert des postes AAVA, proratisés sur tous les dispositifs de FARE, provoque une augmentation de 0,59etp. 
Ainsi, l’équipe CHRS / STAB (2 monitrices et 1 éducatrice) suit 30 personnes. 
A titre informatif, l’éducateur spécialisé du FAU avec ancienneté de 7 ans a démissionné pour poste et études à l’IRTS de Montpellier. Donc, recrutement à minima effectué en septembre 2018. Mais c’est un autre budget bien que ce soit bénéfique pour le budget associatif.
Nous sommes de plus en réflexion sur une  restructuration de l’équipe éducative face au cahier des charges lié à la spécificité des populations accueillies par structure (FAU, UP, CHRS regroupé, stab, CHRS Diffus). 

Dans l’avenir proche, la transdisciplinarité pourrait être un atout pour nos résidents et ainsi que l’optimisation des financements qui stagnent, en faisant coexister les points de vue et les pratiques professionnelles.
Nous réfléchissons, en prémices, à une polyvalence voir un transfert d’accompagnement transversal ou définitif selon notre évaluation à venir entre le CHRS, la stab et l’Urgence. Nous l’appliquons déjà en matière de logement. Un résident « fragile » du FAU est hébergé sur une chambre CHRS pour une proximité de travail éducatif.
D’autre part, l’expérience de l’appartement collectif « jeunes filles en danger » de 5 places, fonctionnant d’une façon positive, nous avons commencé à nous séparer de  logements individuels pour des collectifs de 2 à 3 personnes. 
L’INSERTION PROFESSIONNELLE :
Le poste de Conseiller Insertion formation Emploi de FARE CHRS, occupé par Mr Bisserbe, a suivi 49 résidents des divers dispositifs de FARE Association. 27 ont retrouvé une activité professionnelle, 10 une formation, 2 AAH.
Sur le CHRS, 23 ont été suivis et sont sortis vers :

· 10 emplois
· 3 en formation
· 10 demandeurs d’emploi (la plupart ne sont resté que quelques semaines en CHRS)
Il a permis grâce à nos partenaires (MLIJAM, Pôle emploi, centre de formation, chantier d’insertion, employeurs…), d’améliorer l’insertion professionnelle par l’activité rémunérée. Grâce à l’évaluation (éducateur référent, éducateur technique AAVA, MLIJ3M), l’orientation plus précise de nos usagers vers des dispositifs adaptés professionnellement a été performante malgré leurs difficultés individuelles. 

3 de nos résidents avaient des problématiques lourdes et avaient des traitements adéquats. 

Les compétences du CEFI FARE et la coordination avec les conseillers de la MLIJ3M permettent de concrétiser au regard de leur difficultés les projets professionnelles de nos résidents. Car la mise en œuvre de la garantie jeune rémunérée ne permet pas une compréhension des difficultés et un accompagnement soutenu.

Notre partenariat avec ADOMA, par une permanence sur leur site (Baillargues) qui héberge 6 places CHRS diffus, permet de travailler avec nos résidents CHRS sur la stabilité de leur insertion professionnelle. Et ainsi de postuler à un hébergement autonome ADOMA.
REGLEMENTATION ET FORMATION :

Suite à la rencontre avec la DDCS en juin 2018 et la décision du conseil d’administration suite à l’assemblée  générale de FARE de vendre le CHRS regroupé. En effet, il supporte la plupart des charges de FARE et provoque le dépassement des tarifs plafonds. Au vu de la diminution des financements AHI et de la politique du logement d’abord, le conseil s’oriente vers des logements individuels ou collectifs par achat ou location. Un groupe de travail sera mis en place par le conseil d’administration pour étudier et évaluer cette solution.

N’oublions pas que les derniers travaux de 2013 «d’humanisation-rénovation», financés par emprunt CDC, ont été garantis par la Métropole et la mairie de Castelnau. 

Au niveau organisation, le projet social et le DUER sont en voie d réécriture en 2018 à partir de réunion des personnels et des entretiens d’évaluation annuels ainsi que des remarques des personnels sur les risques professionnels et leur prévention ainsi que par les réunions de maison et les groupe d’expression des résidents.

Il nous faudra, également, organiser à nouveau un diagnostic sur les RPS et les TMS, car les missions sont épuisantes au vu de l’ancienneté de certains personnels. Une formation sera programmée.

Nous avons commencé à équiper du matériel adéquat et ergonomique des bureaux suite au diagnostic AMETRA en début 2018. Nous continuerons en 2019, selon les financements 
La régulation d’équipe, suspendue en juin 2017, reprendra en janvier 2019, afin que l’équipe puisse mettre à profit et en pratique les enseignements des échanges 2016-2018. Ce module permettra aux nouveaux membres du personnel éducatif et des services généraux  d’œuvrer pour le même objectif, de s’intégrer et d’appréhender les fonctionnements institutionnels.

Cette année, les formations suivantes ont été mise en place: 

· Prévention des TMS, formation pour tous les personnels

· Approche des populations en difficulté pour les surveillants de nuit

· Habilitations électriques pour l’ouvrier polyvalent (réparation CHRS et autres dispositifs FARE).

Nous avons organisé 2 groupes d’expression, en plus des réunions de groupe tous les mois. Un dernier aura lieu en décembre 2018. Cependant, la motivation des résidents ne semble pas au rendez-vous. Peu de résidents se déplacent, même avec un apéritif dinatoire.

Peut –être le fait de rencontrer d’autres personnes en difficultés ou le fait de devoir se déplacer après une journée de stage ou de travail. Ou de ne pas vouloir « vivre concrètement l’accompagnement  institutionnel ». 
Le partenariat avec la BAL 34 évolue selon la législation Européenne. 

Notre indicateur relatif à l’encadrement CHRS (GVT) est en hausse de 4414 points du fait du transfert partiel des postes AAVA. 
8,13 etp CHRS.

3,07 etp pour l’ensemble du personnel par résident et 0,12 etp pour l’éducatif. Légère augmentation du fait du lissage des postes AAVA. 
ACTIVITE :
L'effectif se compose au CHRS :

· 8 en chrs regroupé.

· 17 en chrs diffus

65 résidents du 1er janvier 2018 au 30 septembre 2018. 
42 sorties pendant cette période. La durée de séjour est de :

· 22 moins de 6 mois
· 15 plus de  6 mois
· 5 plus de 1 an avec autorisation DDCS (6 en 2017):

1 problème de papiers avec l’Albanie (avait des papiers mais enquête en Albanie donc passé en Urgence)

1 problème psychiatrique, sorti en septembre ;

1 afghan (problème langue et adaptation)

           2 problèmes insertion professionnelle (1 sorti en Aout) 

Motifs des 42 sorties :
· Chrs : 3 

· Parc privé : 9 

· Parc publique : 3
· Résidence sociale : 12
· Tiers : 9 (surtout pendant l’été)

· Famille : 2
· Départ volontaire, inconnu, exclusion : 2
· IML 2

Taux d’occupation est de 92,33% (89,95 % au BP 2017, 94,37% CA 2016). 
Nombre de journées réelles : 6325 au 30 septembre 2018 (6996bp 2017) // 6850 nombre de journées théoriques  
Ces chiffres s'expliquent par le nombre décroissant de candidatures du SIAO et de la défection des candidats acceptés. Nous n’avons que très peu cette année de candidat en attente.

Dés ressources par le résident, un dossier pour logement est élaboré avec lui (syplo, SIAO logement adapté, ordinaire,…). Certains de nos résidents attendent depuis 6 mois une réponse.
Toutes nos admissions proviennent du SIAO. Depuis la création du SIAO, le « remplissage » de nos dispositifs est concomitant aux candidats qui nous sont orientés. Mais ceux-ci par leur indécision ou leurs difficultés à entrer, nous font perdre des nuitées.

Notre délai de réponse est en moyenne de 5 jours pour une entrée en moyenne dans les 15 jours. 

Les procédures d'admission et de sortie de FARE Association sont efficaces et comprises de nos résidents puisque définies dans notre projet social cependant nous sommes tributaires du fonctionnement du SIAO34 dans les orientations et leurs évaluations. Les orienteurs manquent souvent de rigueur dans leurs écrits professionnels (manque d’information, absence de rdv avec la personne,…).

Depuis mai 2018, il semble que nous ayons moins d’orientation du SIAO et SIAO 115 URGENCE. Y-aurait-il moins de jeunes à la rue ou sans logement ? Y-a-t-il un problème de traitement des dossiers en commission ?

Malgré nos demandes peu de réponse et peu de candidat.
LA POPULATION ACCUEILLIE FARE ASSOCIATION
Notre plateforme de dispositifs en  nombre de places FARE Association  s’établit à  71 depuis septembre 2018. En effet FARE, reste toujours active dans la recherche de moyens qui répondent aux besoins des jeunes en difficultés sans tombée dans  l’excessif ou l’ingérable. Nous avons pérennisé 6 places DHU en mai 2018 et la DDCS a  autorisé 5 places d’urgence en septembre 2018. Ainsi nous avons :

· 25 places en CHRS : 17 en appartement diffus (homme, femme, couple 18 à 30 ans) et  8 en regroupé (homme de 18 à 25 ans). 

· 41 places FAU (homme, femme, couple 18 à 30 ans), dont 5 places pour jeunes filles en danger en logement collectif.
·   5 places en stabilisation (internat CHRS homme de 18 à 25 ans)
Suivant la réglementation et la mise en œuvre de nouveaux dispositifs, le CHRS FARE reste toujours dans une recherche et une mise en œuvre de réponses adaptée aux nouveaux besoins de la population accueillies et une stratégie d’évaluation de ses accompagnements socio- éducatifs et de ses prestations auprès d’une population spécifique : jeunes de 18 à 30 ans (homme, femme, couple) sans logement autonome, sans ressources, sans activité et avec des difficultés individuelles (addictions, troubles psychiques, psychologiques, de comportement). 
Nos axes de progression au regard de la nature des sorties (activité rémunérée, ressources, logement) sont le résultat de ce travail régulier et d'objectifs dynamiques et concrets par: 
· La médiation familiale qui permet la conciliation et le soutien ou/et le retour de l’usager dans sa famille

· La prévention de la précarité ou la marginalisation en hébergeant et en accompagnant éducativement des résidents jeunes en sans logement autonome sur la ville, le département ou la région.

· L’insertion professionnelle plus rapide de nos usagers grâce à notre pôle insertion professionnel (AAVA/ CIFE) en partenariat avec un conseiller MLIJAM, ainsi que notre réseau d’acteurs socio-économiques depuis plus de 20 ans. A titre indicatif, Mr Bisserbe conseiller emploi formation insertion a suivi 49 résidents des divers dispositifs de FARE Association.
· L'amélioration du diagnostic partagé pour la fin de prise en charge (UMIPP)

· Notre réseau de partenaires pour du logement à la sortie de FARE Association.

· La participation et la responsabilisation de nos usagers pour faire face aux difficultés d'insertion
Malgré cela, actuellement au CHRS, 13 personnes, sur 25, sont en attente de logement. Soit Syplo, Résidence sociale, IML, en attente de commissions, CROUS. 
Sur les URGENCES, ce sont 12 personnes qui attendent sur 32.
                    L’hébergement précaire ou le sans abrisme sont  les 1ères causes de la demande au CHRS FARE Association. Mais de plus en plus de candidats orientés par le département (contrat jeune majeur, ou institution ITEP)  font des dossiers SIAO.
Les logements sociaux ou privés ne sont pas accessibles à cette population qui malgré la multitude de  dispositifs, ne sont pas en adéquation avec ceux-ci, du fait de la problématique (ex : troubles psychiques), de leurs faibles ressources et des loyers trop onéreux ou des logements inexistants sur Montpellier ou la région.
La transversalité de cette plate-forme d’hébergement FARE (CHRS, PARSA, FAU, AAVA) est un moyen performant pour les prestations AHI donc pour les résidents.  Mais le contexte socio-économique ou les politiques publiques ainsi que le sous équipement de la région LR et le blocage de places d'hébergement (SIAO), ne permettent pas des sorties de nos dispositifs.
Cependant, FARE Association, avec ses personnels, et la pluralité de ses hébergements (Internat, appartement, résidences sociales, Adoma) rend possible un espoir d’évolution des situations difficiles des usagers accueillis.

Nous restons attachés aux notions de PARTICIPATION et à la RESPONSABILISATION du résident pour son avenir. Mais nous devons prendre en compte la situation socio-économique de la région et  son sous équipement en hébergement et logement. 

Les moyens créés par FARE Association (conseiller d’insertion), juxtaposés aux moyens de droits communs, qui n’ont pas les compétences pour nos populations spécifiques (garantie jeunes), démontrent par nos résultats, leurs utilités et leurs bénéfices pour les résidents.

PROJETS INSTITUTIONNELS:
Nous continuons à mettre en œuvre les projets décidés avec les résidents. 
Nous allons commencer le travail de réunion du futur PROJET SOCIAL FARE avec les résidents, qui y seront associés par des interviews, le groupe d’expression et les réunions des usagers avec les éducateurs et la direction. 

L’enquête de qualité sera reconduite lors du séjour et la sortie des résidents en 2018 et nous donnera de nouvelles pistes à travailler dans notre projet social. Par rapport à celle de 2017, nous avons renforcé l’information aux résidents par les outils existants comme l’affichage, les entretiens, les réunions de maison, le dossier….La dématérialisation administrative et de communication  commence à apparaitre dans le traitement des accompagnements car beaucoup de résident ont les moyens informatiques par portables ou autres.

Sur proposition de FARE, l’AAVA ne sera plus financé en 2019 et la subvention de 2018 a été réduite de moitié par la DDCS. Le conseil d’administration FARE travaille au projet de vente du CHRS regroupé et à son remplacement par des logements individualisés ou collectifs.
PARTENARIAT :
Nous participons avec nos convictions et notre éthique associative à tous les travaux que l’Etat met en œuvre pour adapter et faire évoluer notre secteur AHI face aux besoins de la population accueillie (jeunes sans logement autonome et difficultés sociales pour l’insertion professionnelle).  
Pour cela nous sommes en partenariat avec tous les acteurs y participant dans l’objectif de possibles mutualisations mais surtout de donner plus de moyens aux résidents. Depuis un an, au vu de la réorganisation du secteur et de ces dispositifs, nous avons rencontré nos partenaires (Adoma, Résidence hôtelière,…) pour améliorer les connaissances de nos projets sociaux réciproques et la coordination de ceux-ci. Au vu de la nouvelle stratégie d’Habitat-Jeunes, nous avons interrompu notre partenariat, remplacé positivement par celui d’ADOMA qui se renforce régulièrement (logement CHRS diffus et prestation CEFI). Mais d’autres bailleurs (hélas privés) sont à nos coté depuis des dizaines d’années pour la recherche de logement.
De plus, nous avons signé avec PASSERELLES formation, une convention pour la mobilité de nos résidents par le code et la réparation de vélo que la Métropole nous a donné.
Nous avons assisté à diverses réunions avec la Fas, l’Uriopss, La Métropole, la Garantie  jeunes, le SIAO 34. Même si nous ne faisons pas partie du conseil d’administration au regard de la politique menée et de son fonctionnement sans véritable dynamique.

Nous avons sensibilisé nos députés et le porte- parole du gouvernement lors de sa venue à Sète en mai 2018, sur nos difficultés sectorielles et la pauvreté et la précarité dans la région.
ANALYSE FINANCIERE
SECTION D’INVESTISSEMENT :

En 2019, au vu de la DGF, et du prêt CDC, nous sommes « cadrés » financièrement. Mais nous devons prendre en compte des besoins. De plus, nous n’avons pas reçu de réponse à la demande d’AD’AP de 2015, réitéré cette année 2018 à la DDCS et à la préfecture.

Aussi nous projetons de mettre en œuvre plusieurs chantiers dont les devis sont joints :

· Achat d'une nouvelle chambre froide au regard de la vétusté du matériel et de l'augmentation de l'effectif tous dispositifs confondus.

· Changement SSI (Système Sécurité Incendie).

· Matériel ergonomique et visuels pour les personnels sur ordinateur (suite à un audit AMETRA en 2017)

· Vente et achat d’un véhicule bien coté.
Au vu des restrictions budgétaires, nous restons raisonnables dans nos investissements. 
TABLEAUX DES MASSES FINANCIERES (CHRS)
DEPENSES :
L'année budgétaire 2019 sera marquée par l'augmentation importante des dépenses du personnel. En effet, après rencontre avec la DDCS concernant la fermeture de l'AAVA en décembre 2018 avec baisse de moitié de la subvention  2018, il a été acté que le 1 poste et demi ETP (moniteur et Secrétaire comptable AAVA) soit distribué sur tous les dispositifs de FARE Association. La clef de répartition a été choisie en fonction du nombre de places par dispositif a été déterminée par l’effectif par service. Cette décision, au regard des tarifs plafonds mis en œuvre (baisse en 2018 de la DGF), des provisions pour retraite refusées, font que l'équilibre budgétaire 2019 ne se réalisera que par soit une DGF abondée ou des CNR.

Dans le cas contraire, au vu du refus de la DDCS de transférer (proposition BP2018, CA2016) une partie des subventions 2018 ou 2019 de l'AAVA vers le CHRS, le CA 2018 aura un déficit important. L'autre possibilité est d'augmenter uniquement la masse salariale des dispositifs subventionnés. Ce qui aura pour résultat des déficits importants pour ceux-ci.

· G1 : 
Baisse conséquente de -5,67 %. Les chiffres parlent d’eux-mêmes, notre gestion est rigoureuse et efficace. Mais, nous ne sommes pas à l’abri des augmentations prévues, en compte 606130 et 606210, de l’électricité, de l’eau et surtout du fioul et du diesel (taxe de rattrapage ECO. Ainsi, tous nos véhicules roulent avec ce carburant. Nous stabilisons en 2019, le compte 606300 Alimentation, car certains résidents (CHRS regroupé ou diffus) sont stagiaires de la formation professionnelle régionale et déjeunent à l'extérieur. Nous les autonomisons par la préparation la veille d’un repas à emporter. Le compte 625100 est en baisse.
· G2 : 

Comme présenté en préambule, l'augmentation de ce groupe est de +7,69 %, est dut au transfert de postes AAVA, malgré le départ de salariés anciens dans l’année et le recrutement à minima de nouveaux. Les mesures nouvelles (provisions retraite de deux salariés en 2019 pour la secrétaire de direction et en 2021 pour le CEFI) qui seront rejetées ou peut-être financées par CNR compte 641380 (+28 830,29€) pèsent sur ce groupe. 
Nous ne pourrons, sans financements supplémentaires pour ces charges exceptionnelles, en plus de la baisse par les tarifs plafonds, éviter un déficit au CA 2018. Car la demande de financer les provisions retraite au CA 2016 et BP 2017 et 2018 pour 2 salariés en 2019, 2021, par des économies sur le budget est impossible, au vu des efforts entrepris depuis plusieurs années. L’Etat doit prendre ses responsabilités, surtout pour les retraites.
                                  De ce fait, nous avons dut proratiser diverses charges en partie sur les autres dispositifs, d'où la baisse importante de certains comptes, ainsi que l'extinction d'un contentieux par rupture conventionnelle. L'arrêt normal après 5 ans d'un CUI-CAE et le recrutement avec coefficient moindre est aussi un élément  qui explique celle-ci. 
En compte 641188, 9100€ astreintes 
· G3 : 

    L’augmentation est de 369,37% au vu du compte 6870 (+701279,34€) et ne sera pas retenue du fait des   tarifs plafonds et de la demande par la DDCS de faire des économies pour les amortir. 

Mais nous tenions à  vous informer des futurs départs en retraite de 20121 et 2023.

Sans cette ligne, l’augmentation aurait été de 8,69 %, (+13, 27%) provenant des comptes liés au CHRS diffus (charges immobilières, locatives et réparation). La gestion du parc locative est un de nos challenges car nous devons respecter l’effectif de 17 CHRS diffus. 
Ce groupe par l’exécutoire 2017 et l'alloué 2018 n’est pas suffisant pour répondre à notre agrément. Chaque année, nous semble obligé de revoir le nombre de logement pour accueillir 17 résidents. Depuis plusieurs années, peu de couple se présentent en candidature et nous n’avons pas toujours des logements pour cohabitation. Aussi le taux de place en délai de vacance sur des logements pour couple, augmente en 2018. Ainsi que le taux d'inoccupation.  FARE est donc obligé de se séparer de logement  et de reprendre des logement individuels (superposition par délais de préavis) . Ce qui a un coût (compte 6132 :+27,94%, compte 6140 : 31,60 %).
Les charges CHRS Diffus (Edf et eau), au vu du supplément de logement, étant prises en charges par le CHRS puis remboursées par le résident dans «  la convention Habiter » du contrat de séjour. Celles-ci augmentent en compte 6140 de 31,60%. Certains résidents ne peuvent faute de ressources y répondre (inconditionnalité). En septembre 2017, nous avons rendu 4 logements pour rééquilibrer ces comptes. Les réparations et détériorations, compte 6152, facturées par l’’AAVA au CHRS restent importantes mais nous essayons par des actions éducatives et un accompagnement CHRS diffus régulier de minorer ces charges. Ainsi que d'autres charges, mais également en les proratisant sur les autres dispositifs, compte 6156 et 6182.

PRODUITS :
· G1 : 
                                    L’équilibre du BP 2018 passe par des économies de charges mais également par une DGF à 482 975,68€.

Mais nous ne nous faisons pas d'illusions au  regard de la politique actuelle liée aux tarifs plafonds.
· G2 : 

Augmentation de +5,94 %. La demande de la DDCS, au budget exécutoire 2018, d'abonder la participation financière des résidents ne peut être prise en compte, non sans respect de la réglementation mais du fait que le CHRS reçoit des résidents, jeunes en élaboration d'insertion du fait de leur problématique qui les a orientés sur ce type d'hébergement. Nous estimons possible comme en 2017 de répondre à un montant raisonnable en ayant une gestion rigoureuse par  la participation et la responsabilisation des résidents. Sachant, que sur le CHRS regroupé compte 708280, nous accueillons en majorité des résidents en grande difficulté (maladie mentale, addictions, sans emploi, étrangers ne parlant pas français, ect...). Sans ressources.
Mais, nous devons prendre en compte, l’inconditionnalité du CHRS diffus et autres situations qui diminue d’autant le montant du compte 70. Nous privilégions réglementairement et individuellement, la participation ressources pour la responsabilisation et minorons la participation « convention habiter », toujours individuellement. N’oublions pas que les APL ont baissées en 2018.
Le compte 7580 est abondé par les charges (location chambre au CHRS, fournitures de bureau) et les aides ASP CUI-CAE qui ont baissé en 2018 du fait de la nouvelle législation (50% sur les 20 premières heures de prise en charge) au lieu de 80% en 2017.
· Analyse de cette baisse du compte 7082 :
                                   Ces pertes sont en partie des participations (sur ressources ou convention habiter) non payées par les  résidents. Les natures de ces non-paiements sont :

· Des résidents avec peu ou sans ressources en CHRS diffus (principe d’inconditionnalité) : 6

· Départ volontaire sans fin d’hébergement officielle : 3

· CAF absente pour cause de document manquant et départ du résident : 3
Exemple : 

Un stagiaire à 330€  Participation ressources 15% = 49,50€

Loyer et charges 420€ - AL 260 =  convention habiter  160€

Total : 209,50€ à donner sur 330€. IMPOSSIBLE.
Donc minoration à 50,50€ convention habiter
Participation total : 100€ sur 330€ de ressources. 
Le CHRS leur donnant une aide alimentaire sous forme de colis hebdomadaires BA34.

AUTRE CAS :
Un résident hébergé dans un logement mais pas de caf car récépissé  de 3 mois reconductible. Pas de CAF pendant 4 mois donc perte de produit : AL et participation financière) 
· G3 : compte 77700   
La DGF, demandée de 482 975,68 €, est en rapport avec la réalité institutionnelle et avec l’augmentation des charges du personnel, les départs en retraite 2019 et provisionnés 2021 et 2023 (28 830,29€ cette année, +71 279,34€ de provisions), les participations équilibrées  mais surtout le respect des dispositifs et prestations de FARE Association liées au RPNC.
Nous aurons toujours une difficulté pour répondre aux produits de la participation des usagers et nous l’argumenterons. Actuellement depuis le 1er janvier 2018, près de 25 résidents n’ont pu participer à leur hébergement. Mais la CAF en produit vient minorer en partie ce problème. 
Dans la DGF, il faut prendre en compte l’impossibilité pour les CHRS de ne pouvoir répondre au montant produit des participations au vue des populations accueillies. Conseil de la conclusion de l’étude ENC en 2013.
L’explication détaillée de notre gestion fait apparaître une lecture financière précise des dépenses  d'exploitation et la rigueur qui l’accompagne.

FARE Association a toujours fait face à ses responsabilités dans la gestion financière de son institution. En respectant le cahier des charges au regard de la population accueillie et du RPNC. Cependant, preuve est de constater que les politiques publiques de ce secteur AHI, malgré nos efforts et ceux de nos personnels, nous oblige à marche forcée, à réévaluer nos stratégies financières.

Nous devions en cette année 2019, au vu des départ en retraite futurs, « respirer » et équilibrer nos budget. L'arrêt de L'AAVA, la baisse des financements, le refus de provisions de retraite alourdira les difficultés de gestion pour les années qui viennent si la DDCS n'abonde pas, même temporairement, nos moyens financiers.
STABILISATION : 

Nous avons 1,57 etp avec le transfert AAVA.
Nous avons accueilli  13 résidants sur les places du CHRS regroupé alloué à la stabilisation jusqu’au 30 septembre 2018.

8  sont sortis :

· 3 en CHRS

· 1 en famille

· 3 chez des tiers 

· 1 logt 
Seule prolongation demandée à la DDCS, pour un résident avec suivi médical. Le projet d’ESAT avec hébergement prend du temps. Surtout lorsque le psychiatre refuse la tutelle pour l’AAH. Le reste de l’effectif est composé grande partie de personnes migrantes venant du Soudan, Afghanistan, Kurdistan Syrien,…). Les problèmes d’adaptation à la société française sont renforcés par le peu de langage en français.  Un travail doit être entrepris pour l’apprentissage car les 200h de l’OFFI n’est pas suffisant et l’admission en stage de langue n’est pas automatique au vu du niveau. Il nous faut pour mieux expliquer nos fonctionnements faire venir un interprète pour chaque résident étranger. Le seul interprète officiel se trouve à Perpignan. Ce sont des frais supplémentaire.
Analyse financière :

En préambule il faut noter au niveau du personnel, le transfert par la clef de répartition effectif des postes AAVA +0,109etp. Ainsi nous arrivons à 1,57etp.
Pour la GVT, celui-ci est en baisse de 1174 points du fait de départs d’anciens salariés (contrats aidés et un cdi) et de l’arrivée de nouveaux avec des coefficients moindre.
DEPENSES :

N’oublions pas que ce bp 2019 répond en priorité aux charges fixes et nous obligent à minorer les autres charges, puisque cette subvention n’évolue pas depuis plusieurs années.

G1 : - 1,98 %
Nous sommes obligé, au vu de la stagnation de la subvention, de budgétiser les charges fixes aux détriments les charges fluctuantes que nous minorons (compte 60, -2,49%).  

G2 : - 5,72 %. 

Le compte 6410 (-2,70%) et le compte 6416 (-21,88%) prennent en compte le changement de personnel (baisse de coefficient). 

G3 :14 488€
5 chambres louées au CHRS.

PRODUITS :
G1 :  
Au regard des efforts entrepris nous demandons le montant 2018.

G2 : - 37,56%. Les résidents en stab n’ont pas ou très peu de ressources donc les participations baissent. Mais elles fluctuent selon les admissions au 3ème trimestre. Compte 7580 (-50%), la quote part des autres dispositifs récupérée par le CHRS est toujours minorée du fait de la subvention et nous avons aussi la baisse pour 2018 de la diminution de la prise en charge des CUI-PEC de 80% à 50%.

De ce fait nous réajustons l’équilibre des groupes fonctionnels donc du BP 2019. Le montant demandé sera donc de 72 722,95€.
Tableau de masses budgétaires (STAB) :
FUSION (CHRS/STAB):
En conséquence, nous proposons  l'augmentation de la DGF CHRS / stabilisation  à  555 698,63€ (CHRS 482 975,68 €, STAB 72 722,95€). Le coût à la place dépasse les tarifs plafonds pour 30 places. 

SECTION D’INVESTISSEMENT CHRS//STAB 2018 :
Nous sommes toujours limités par l’accord DDCS et CDC sur l’emprunt CDC 2015. Cependant, il nous faut penser à l’avenir  structurelle CHRS/STAB. Certaines immobilisations sont amorties et malgré la vétusté, nous pouvons espérer une vente pour un rachat (véhicule). 

A partir du diagnostic AMETRA en février sur les postes de travail informatique, leur conseils est de compléter le matériel existant par un matériel ergonomique (ABIS) pour un meilleur positionnement des salariés afin d’améliorer les conditions de travail et éviter des problèmes médicaux.

Nous attendons toujours l’AD’AP pour la rampe d’accessibilité extérieure déposée en 2015.

Nous changerons notre centrale de sécurité incendie qui pose des problèmes récurrent même si elle fonctionne.

TABLEAU DES MASSES FINANCIERES (CHRS/STAB)

CAVA :
Cette année au vu de la décision de FARE Association de fermer ce dispositif, la DDCS nous a alloué la moitié de la subvention pour fonctionner. Il n’y aura plus d’AAVA en 2019. Le compte administratif AAVA 2018 sera le dernier et clôturera notre gestion. Nous limitons les achats, mais les salaires te autres charges continuent à être supportées par cette structure pour l’année entière. Nous sommes un peu déçus mais pas surpris que la DDCS n’ait pas transféré une partie de la subvention (proposition FARE bp 2018) sur le CHRS, conséquences  des tarifs plafonds et des budgets diminués. 
Ainsi les deux postes seront lissés sur les autres dispositifs FARE Association en 2019, avec des conséquences sur la demande de DGF.
Activité :    Nous avons accueilli 15 résidents, 12 sont sortis (13 en 2017):  

· 6 formations
· 1 garantie jeune 

· 3 départs volontaires
· 1 exclusion
· 1 AAH
2 trouvé leur logement.

Il reste en moyenne 4,6 mois.
L'année 2018 avec son financement de moitié décidé en juin, reste une année difficile par la crise qui détourne nos clients de cette prestation et par la concurrence des autos -entrepreneurs. L’atelier de rénovation (réparation et travaux dans le CHRS diffus et autres) vient compléter les produits et remotiver par son intérêt les participants qui travaillaient en espaces verts.

Le nombre d’heures au 30 septembre est de 879,50 (1672 au BP 2017). Nos résidents par les activités extérieures (emploi, formation et surtout garantie jeunes) sont peu nombreux à l’AAVA. Sauf pour les plus fragiles (santé, comportement, orientation professionnelle non définie, ect…). 2 à 3 jusqu’à ce jour. 
ANALYSE FINANCIERE CAVA :
 Au début du projet, la subvention du CAVA  devait couvrir les dépenses du CAVA non prises en compte par l'Etat (pécule des usagers, et investissements de matériel). 

Cependant, celle-ci ne couvrent que 85% des charges du personnel. 15 % sont prises en charge par le budget annexe de production et de commercialisation. 

La baisse de participants fait baisser notre chiffre d’affaire parallèlement aux chantiers qui diminuent. Et vous en connaissez les causes, depuis des années d’où la proposition de fermeture que vous avez accepté. 
DEPENSES :
G1 : + 1,57%, nous prenons en compte les renouvellements de petits achats (protections, petits outils). 

G2 : + 3,79 %, malgré une baisse dut au départ à la retraite de l’éducateur technique (Mr Pacaud) et son remplacement par un CUI-CAE en Budget d’exploitation, et parallèlement, nous devons prendre en compte en BAPC les rémunérations des participants potentiels selon notre agrément.

G3 : - 9,85 %. Nous présentons une section d’investissement pour continuer l’activité du fait que nos investissements passés sont tous amortit.
PRODUITS :
G1 : Nous restons, de par notre politique d’économie dans le montant de la subvention. Le départ en retraite d’un salarié l’explique en partie car remplacé par un CUI-CAE.

G2 : 49 000€ en BAPC (espace vert et rénovation). Et 4500€ de remboursement ASP/ CUI-CAE à 50 % (80% en 2017).

Notre mission au regard de notre agrément est le réentrainement à l’effort et l’insertion sociale et professionnelle de jeunes en difficulté. 

Le résultat actuel au 30 septembre 2018 est le suivant + 3564€.
PERSPECTIVES 2019 : 

Au niveau du personnel, ils sont transférés sur les divers dispositifs en 2019. Le moniteur technique espaces vert devra prendre en charge la maintenance (réparation, ect …), moins onéreuse que des entreprises, des 71 hébergements de FARE. Ainsi peut être que le problème de l’usure professionnelle au vu de la dernière visite à la médecine du travail sera évité.

En ce qui concerne la secrétaire comptable AAVA à mi-temps, elle épaule depuis la perte de l’atelier culture bio, le comptable CHRS à mi-temps dans divers dossiers. N’oublions pas que celui-ci a vu sa charge de travail passée de 20 places en 1992 à 71 actuellement. 

En 2019, nous pensons lui confier certaines taches de la secrétaire de direction qui prend sa retraite en novembre 2019. Nous analyserons ce poste avant CA 2018 avec Mme GAZ, secrétaire de direction actuelle.
CONCLUSION ASSOCIATIVE:
De par la situation de pauvreté et de précarité chez les jeunes en Occitanie et dans l’Hérault en particulier, FARE Association a un rôle et des missions primordiales à mettre en œuvre. Nous continuons, au regard des nouveaux besoins des jeunes sans logement autonome, à proposer des dispositifs efficaces pour lutter contre l’exclusion mais également la prévention de celle-ci par le développement des places d’URGENCES (11 en 2018), pour des jeunes filles qui ne trouvent pas de places en CHRS. 
Car les places CHRS n’étant plus créées et le Logement d’Abord étant au ralenti au vu du manque de dynamique des bailleurs publics, il nous faut accompagner en amont cette population en difficulté d’insertion sociale et surtout professionnelle, livrée à elle-même, avant trop de « dégradation » de leur situation et l’orientation vers des structures sociales. 
Cela a un coût !

En effet, notre évaluation au regard de l’expérience de terrain de nos travailleurs sociaux, nous impose un diagnostic mitigé sur l’ACCOMPAGNEMENT de nos résidents en difficulté par des organismes d’orientation professionnelle, de formation et d’insertion. Le manque de connaissance de cette population et de ses difficultés a pour conséquence l’échec de l’insertion sociale ou professionnelle ou une durée importante du soutien mais la fin de la formation ou l’arrêt de la Garantie jeune, voir du droit à un suivi MLI3M. 
Nous pouvons comprendre que certains résidents soient « récalcitrants » ou « ingérables » et quelques fois « violents » dans leur mode de relation, et FARE a également des limites à ne pas franchir. Cependant, au regard de notre accompagnement éducatif et du CEFI (conseiller Emploi Formation Insertion FARE), force est de constater que notre immersion, en collaboration avec les organismes, règle un certain nombre de problèmes à partir d’une compréhension réciproque de nos missions au bénéfice des résidents.
La garantie jeune, instrument d’insertion professionnelle et sociale par sa rémunération et son objectif d’emploi ou de formation, ne pourra donner de bons résultats sans un accompagnement conséquent et concret par des professionnels expérimentés.

Actuellement, les moyens en ressources humaines insuffisant risquent de minorer l’efficacité de ce dispositif. Le CEFI FARE comble par ses qualifications (CEFI et moniteur éducateur), son dynamisme et son réseau étoffé depuis plusieurs années le déficit de ce moyen. Et les résultats sont là (Voir Insertion professionnelle)
La nouvelle loi sur le travail et celle sur la formation et l’apprentissage ainsi que les lois ELAN et AMI devraient nous donner des moyens d’insertion par le logement et l’emploi plus dynamiques et concrets. A chacun de prendre ses responsabilités, ETAT, Collectivités et secteur AHI. 

C’est cette population qui est en demande de logement et d’emploi, que FARE accueille à partir de 18 ans, avec toutes les problématiques aggravantes liées à l’échec d’insertion sociale et professionnelle qui perdure et mènent à la rupture sociale et familiale depuis des années. 
Ce sont ces moyens humains créés et développés par FARE  Association qui donnent des résultats au niveau de nos résidents. Mais nous ne pourrons pas répondre très longtemps encore, si les financements de l’Etat, au regard des tarifs plafonds et de leur baisse programmés d’une façon technocratique, continuent.
Dans ce contexte, la contractualisation par le dialogue de gestion que nous devons engagée avec l’Etat, devra prendre en compte nos observations de terrain et la spécificité de notre population. Ainsi que les remarques de l’UNIOPSS « qui trouve des voyants au rouge comme la saturation des dispositifs d’hébergement, l’accueil des migrants trop centrée sur l’Urgence, pas assez sur l’insertion, et l’ENC à rendre plus transparente et à consolider. Cette dernière étant un cadre à privilégier non à caractère automatique ». 

Le conseil d’administration de FARE est conscient du challenge qui s’engage et travaille actuellement au projet de restructuration des dispositifs au regard de l’évolution du secteur AHI par rapport au Logement d’abord. Et prédit, malgré la vision optimiste de l’Etat ou de ces services, des difficultés au regard de la notion d’accompagnement globalisée qui devra être soutenue par un budget conséquent. 

Car ce n’est pas le logement qui résout les problèmes d’addiction, de dettes, de santé, d’insertion professionnelle, de gestion de la vie quotidienne…… mais les personnels avec leur qualification et leur expérience. ET CELA A UN PRIX.
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